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Taleck Darcel Koyi Nzen-
guet a terrassé son géni-
teur, en lui assénant deux
coups de tête au cours
d'une dispute.

L’INCARTADE de TaleckDarcel Koyi Nzenguet dé-fraie la chronique à Koula-Moutou, le chef-lieu de laprovince de l’Ogooué-Lolo.En effet, ce jeune compa-triote de 25 ans a sauvage-ment agressé son père, LiéNzenguet, 52 ans, un ensei-gnant de profession. Dé-féré dernièrement devantle procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de cetteville, Koyi Nzenguet a été

placé en détention préven-tive à la maison d’arrêt. Lavictime ayant décidé deporter plainte.Les faits se déroulent auquartier Bambambo, dansle deuxième arrondisse-ment de Koula-Moutou. Ta-leck Darcel Koyi Nzenguet,de retour de Moanda,trouve closes les portes dudomicile familial, sis à Mi-kouagna. C'est que le maî-tre des lieux, à savoir sonpère, qui ne vit plus mari-talement avec la mère deTaleck Darcel, a passé lanuit chez sa nouvelleconcubine, à Bambambo. Le jeune homme prend ladirection de cequartier, dans le but de ré-cupérer les clés de la mai-son familiale. Ce jour-là, ilest environ 20 heures. Lie
Nzenguet est effectivementprésent chez sa dulcinée.Mais l’enseignant trouveétrange la démarche deson fils, lequel tient abso-lument à prendre des effets

en pleine nuit. Aussi, luifixe-t-il rendez-vous le len-demain.
VIOLENCE ET VOIE DE
FAIT• Mais Taleck Darcel,qui ne l'entend pas de cette

oreille, hausse plutôt le tonet parle à son géniteur avecbeaucoup de condescen-dance. Cette attitude blessele quinquagénaire, qui serésigne à rallier son domi-cile de Mikouagna. Cheminfaisant, la dispute entre lepère et son fils vire au pu-gilat. En effet, après l’avoir sé-rieusement malmené, lejeune homme terrasse songéniteur en lui assénantdeux coups de tête. LieNzenguet se met à saigner.Les Officiers de police judi-ciaire (OPJ) de la sûreté ur-baine de Koula-Moutou,saisis de la situation, met-tent aux arrêts l'agresseurdans la même nuit.Une source proche del’unité des Forces de policenationale (FPN) raconte

que Taleck Darcel KoyiNzenguet voulait les clésde la maison pour, notam-ment, récupérer la bou-teille de gaz appartenant àsa mère. Le rapport d’investigationrévèle cependant que lemis en cause serait un véri-table trublion. « Il a même
déjà  séjourné  à  la  prison
centrale  de  Koula-Moutou
pour  injures  publiques  »,confie notre informateur. Suite à la plainte déposéecontre lui par son géniteur,le parquet poursuit KoyiNzenguet pour violence etvoie de fait. Deux délitsprévus et sanctionnés parl’article 230 du Code pénal.Mais aussi par les SaintesÉcritures, qui exhortentplutôt les enfants à hono-rer leurs parents.

Un jeune homme tabasse son père à Bambambo
Coups et blessures à Koula-Moutou

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

L'affaire Kouyi Nzenguet défraie toujours la
chronique dans la ville située sur les bords 

de la Bouenguidi.
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GRAIG Boukika Hall, Gabo-nais âgé de 27 ans, a été ap-préhendé par l'Officecentral de lutte antidrogue(Oclad) à sa descente dubateau au port-môle dePort-Gentil, pour détentionde stupéfiants. En provenance de Libre-ville, à bord du catamaranDolphins de la Sonaga, lemis en cause était en effeten possession de deux sacscontenant  55 ballots dechanvre indien.Conduit au poste de police,puis placé en garde à vue pour les nécessités d'en-quête, Graig Boukika Hallest passé aux aveux lors de son audition. « Cette mar-chandise m'appartient. Jesuis venu ici à Port-Gentil pour la vendre, afin de sub-venir à mes besoins per-sonnels », aurait-il déclaré aux policiers. Lorsque les enquêteursl'ont interrogé sur la pro-

venance de cette marchan-dise prohibée, le dealerprésumé aurait répondu :« Je me ravitaille à l'inté-rieur du camp Baraka, au-près d'un certain Davy,militaire de son état. Maisje ne connais pas son nu-méro de téléphone ». Présenté devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Port-Gentil, GraigBoukika Hall a été, aprèsaudition, inculpé pour dé-tention et commercialisa-tion de chanvre indien.Puis placé sous mandat dedépôt à la prison centraledu Château, en attendantson jugement.

Il voyageait avec 55 ballots de chanvre indien dans ses bagages
Lutte contre les stupéfiants à Port-Gentil

J-P.A  
Port-Gentil/Gabon

Graig Boukika Hall, le suspect.
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Les ballots de chanvre indien trouvés en sa 
possession du trafiquant présumé.
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LE pourvoi en cassation in-troduit par les avocats deBlaise Wada pour casser ladécision de la Cour crimi-nelle spéciale (CCS)condamnant leur client, le26 avril 2018, à 20 ans deréclusion pour détourne-ment de deniers publics, aprospéré.La Cour de cassation leur a,en effet, donné raison enrendant, hier, un arrêt sti-pulant que les règles dedroit n'ont pas été correc-tement appliquées danscette affaire. Et c'est doncparce que la CCS n'a pascorrectement appliqué laloi que la juridiction su-prême a rendu un arrêt decassation. Autrement dit,elle a annulé et cassé la dé-cision des juges du fond.Les décisions de la Cour decassation étant revêtues
« de l’autorité absolue de la
chose  jugée  », et n'étant
«  susceptibles  d’aucun  re-
cours, si ce n’est par voie de
rétractation ou de la recti-
fication pour erreur maté-
rielle  », l'ancien

coordonnateur général del'UCET (Unité de coordina-tion des études et des tra-vaux) est sorti de prisonhier. Après l'annonce duverdict, ce fut l'euphoriedans la salle d'audience.Blaise Wada vêtu d'un hautblanc, d'un pantalon noir etdes chaussures cuir demême couleur, a été assaillipar ses proches dans uneambiance carnavalesque.
LIBERTÉ D'OFFICE• Dansson argumentaire, l'avocatde l'ancien coordonnateurgénéral de l'UCET, MartialDibangoyi Loundou, a sou-tenu que les droits de sonclient ont été bafoués,parce qu'aucune disposi-tion ne conférait à la Cour

criminelle spéciale des pré-rogatives lui permettant dese substituer à la Cour descomptes, aux magistrats fi-nanciers et aux ministèresconcernés (Budget et Tra-vaux publics) dans le cadredes poursuites. « La Cour
de  cassation  a  annulé  et
cassé l'arrêt qui a été rendu
par la Cour criminelle spé-
ciale dans toutes ses dispo-
sitions, en précisant qu'il n'y
a  pas  de  renvoi.  Cela  veut
dire que mon client est im-
médiatement mis en liberté
d'office, parce qu'il est dé-
tenu  à  la  prison  centrale
sans titre », a réagi Me Mar-tial Dibangoyi Loundou,très ému. Et d'ajouter :
«  Depuis  toujours,  je  ne

cesse de rappeler que l'ar-
restation  de  Blaise  Wada
est  arbitraire.  Par  consé-
quent,  le  jugement  qui  a
suivi devait forcément être
annulé.  L'article  141  du
Code pénal n'ayant pas été
exactement  observé,  on
s'est retrouvé dans une im-
passe  et  le  caractère  de
l'impasse  dans  une  procé-
dure  c'est  l'annulation.  Ce
n'est pas le triomphe de Di-
bangoyi Loundou et de son
client, c'est le triomphe du
droit. La justice a recadré ce
qu'on appelle la procédure,
parce que l'Etat de droit re-
pose sur le respect intégral
de la procédure en matière
de poursuite ».Poursuivi pour détourne-

ment de deniers publics,Blaise Wada avait été placésous mandat de dépôt à laprison centrale de Libre-ville le 10 janvier 2017. Ilrecouvre donc la libertéaprès 2 ans, 3 mois et 2jours d'incarcération.
JURIDICTION SUPRÊME•A l'issue de son procès (15mars-26 avril 2018), ilavait été condamné à 20ans de prison pour détour-nement de deniers publics,au paiement à l'État gabo-nais de la somme de 2,765milliards de francs (corres-pondant au 1,765 milliardde francs qu'il a détournéet un milliard de francs dedommages et intérêts) etau rapatriement des fonds

qu'il a placés hors duGabon. Le prisonnier Wadaa également été déchu deses droits civiques et tousses biens, notamment im-meubles et argent dans sescomptes en banque, sontsaisis. Tout cela n'est dés-ormais plus qu'un lointainsouvenir.La Cour de cassation est lajuridiction suprême del’ordre judiciaire. Son rôleest de vérifier la bonne ap-plication du droit par lesjuridictions civiles ou pé-nales. Elle ne juge pas l’af-faire au fond, c’est-à-direqu’elle ne rejuge pas lesfaits, mais vérifie que leslois ont été correctementappliquées par les juges dufond (juges du premier etdu second degrés). On ditqu’elle est juge du droit (etnon des faits).Lorsqu'elle se prononcesur le pourvoi formé de-vant elle, la Cour de cassa-tion peut rendre deuxtypes de décisions, que l'onappelle des arrêts. Ainsi, ilpeut s'agir d'arrêts de rejetou d'arrêts de cassation.Les autres juridictions ontl'obligation de se confor-mer à ses décisions.

L'ancien Coordonnateur général de l'UCET est libre depuis hier
Examen de la requête de Blaise Wada devant la Cour de cassation 
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Blaise Wada tout heureux de recouvrer la liberté.
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Blaise Wada et ses avocats posant pour la postérité.
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